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Délibération n° 24-59 
Conseil d’Administration du 03/10/2024 

Décision modificative n° 2  
de l’exercice 2024 du Budget Principal 

 

 

  

Service Ressources « finances » 
 

 

 

 

 

 

Marie-Claire MERVIN, rapporteur, informe les membres du Conseil d’Administration que, suite à une 
demande de la Trésorerie, il convient d’annuler des amortissements enregistrés en 2023.  

C’est pourquoi nous proposons une décision modificative n° 2 de l’exercice 2024 du budget principal.  

Elle a pour objectif d’ajuster les prévisions inscrites au budget primitif et ainsi permettre une 
régularisation des écritures d’amortissement. 

 

Section de fonctionnement 

 

Dépenses de fonctionnement  

Chapitre 042  

6811 – Dotation aux amort. + 7 000.00 € 

TOTAL Dépenses de fonctionnement + 7 000.00 € 

  

Recettes de fonctionnement  

Chapitre 042  

7811 – Reprises sur amort. + 7 000.00 € 

TOTAL Recettes de fonctionnement + 7 000.00 € 

 

  

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 13 

• Pouvoirs : 10 

• Suffrages exprimés :  23 

• Votes POUR : 23 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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Section d’investissement 

 

Dépenses d’investissement  

Chapitre 040  

28032 – Amort. Frais de recherche et dev. + 7 000.00 € 

TOTAL Dépenses de fonctionnement + 7 000.00 € 

  

Recettes d’investissement  

Chapitre 040  

28032 – Amort. Frais de recherche et dev. + 7 000.00 € 

TOTAL Recettes de fonctionnement + 7 000.00 € 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ d’approuver la décision modificative n° 2 de l’exercice 2024 du Budget 
Principal ; 

▪ d’autoriser madame la Présidente à mettre en œuvre cette décision 
modificative n° 2. 
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